
L’ USAvord Athlétisme   remercie tous ses partenaires 
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    Courses Adultes : 5 km et  10 Km : 10 H 15 
    Courses Enfants : 0,7 / 1,4 / 2,1 Km : 09 H 40 
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Site : http://usavordathletisme.athle.com 
Prière de ne pas jeter sur la voie publique : i.p.n.s 
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Organisation : l’Union Sportive d’Avord athlétisme, le Soleil de Farges et la Commission 
Départementale du Comité du Cher des courses hors stade. 
Epreuves :  
 - courses enfants sous la forme d’un challenge des écoles : 
 - nés en 2000 et après : 1 boucles de 0,700 km ; nés en 1998-1999 : 2 boucles ; 

 nés en 1996-1997 : 3 boucles 
  - 5 kms : départ + 1 boucle en ville + arrivée ; 10 kms : départ + 2 boucles + arrivée 
      
Ouvert à tous, hommes et femmes licenciés FFA-FFTRi, non licenciés à partir des catégories   
minimes pour le 5 kms et cadets pour le 10 Kms 
 
Départ : place de l’église    - courses enfants à partir de  09h40     - pour le 5 et 10 kms : 10h15 
Arrivée : place de l’église 
Temps limite : 1h15 pour le 10 kms 
Ravitaillement : assuré par les organisateurs  
Chronométrage : temps communiqués aux 1er km et à l’arrivée 
Contrôle : des contrôles seront effectués sur le parcours par les organisateurs. Tout coureur qui ne 
serait pas passé par un ou plusieurs points de contrôle, sera disqualifié et retiré des classements. 
Engagements : 
- gratuit pour les enfants 
- 5 et 10 kms : 2 € avant le 12 juin 2009 ou  4 € le jour de l’épreuve 
Les frais d’engagement resteront acquis à l’organisation en cas de non participation. 
Remise des dossards : elle aura lieu le 14 juin 2009 à partir de 08h00 place de l’église 
 Le bureau sera fermé 30 mn avant le départ de chaque course. 
Douches : possible au stade de football 
 

IMPORTANT  :  
La couverture médicale de l’épreuve est assurée par les pompiers de FARGES-AVORD 
Les concurrents participent sous leur entière responsabilité. Tout coureur dont la santé semblera 
compromise à l’effort accompli pourra être arrêté. 
En application des dispositions de l’article 6 de la loi du 23 mars 1999, tout coureur non licencié 
devra fournir un certificat médical l’autorisant à la pratique de la course à pied en compétition et 
datant de moins d’un an (l’organisateur conservera les certificats médicaux). 
Les mineurs non licenciés FFA devront fournir une autorisation parentale. 
L’organisateur est couvert par une assurance mais décline toutes responsabilités pour les accidents 
physiologiques immédiats ou futurs. De plus il ne pourra être reconnu responsable en cas de vol ou 
de dégradation. Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur 
licence ; il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 
 
Classements et récompenses : 
- pour les épreuves : classement individuel et par catégorie. 
Récompenses remises aux vainqueurs des classements individuels. 
Récompenses et résultats : à partir de 11h30. 
NB : tout coureur s’inscrivant et participant à l’une ou l’autre de ces épreuves s’engage à respecter 
le présent règlement dans son intégralité. 
 
 
 
                                                 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION DEVANT PARVENIR  
POUR LE 12 JUIN 2009 

 
à :  Gilbert FUGET  11 rue du gué de l’ange  

18800 FARGES EN SEPTAINE 
�  : 02.48.69.16.74   �  : gilbert.fuget@laposte.net 

 
�  0,7 km    (enfants nés en 2000 et après)                  ) 
�  1,4 km  (enfants nés en 1998-1999)          ) >>> gratuit 
�  2,1 km  (enfants nés en 1996-1997)          ) 
 
�  5 kms    �  10 kms : 
2 € avant le 12 juin 2009 ou 4 € le jour de l’épreuve 
Règlement par chèque libellé à l’ordre de l’US AVORD athlétisme 
 
NOM :    PRENOM : 
Date de naissance :     M ou F 
 
Adresse postale : 
Adresse mèl : 
Nationalité : 
 
 
Important : tout coureur doit joindre obligatoirement à son bulletin d’inscription : 
1) s’il est licencié : une photocopie de sa licence FFA, FFTriathlon, Pass Running, 
UFOLEP, FSGT, FSCF : Préciser le n° de licence et le club 
 
2) s’il n’est pas licencié : une copie certifiée conforme d’un certificat médical de non 
contre indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un 
an (article 6 de la loi du 23 mars 1999) 
 
3) pour les mineurs non licenciés, autorisation parentale à compléter : 
je, soussigné(e)……………………………… 
.autorise mon enfant………………… 
à participer à l’épreuve sportive de sa catégorie. 
 
Je reconnais avoir pris connaissance et accepté le règlement de l’épreuve 
Date et signature obligatoire 
 
 DATE        SIGNATURE 

 
 


